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4. D'exhorter lea Stace membres 4 geler imaidietemeet les eel 

l'Etat heitien et à mettre immédiatement en application un 
commercial à l'encontre d'Keiti, sauf due les cas exceptionnels d'ordre 
humsnieaire. 

• 
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Il 

1. te répondre à la requite du lattaient Jean-Sertrand Aristide an 
mettent eus pied uns Mission civile d'appui et da renforcement de la 
démocratie constitutionnelle en Hatti (OtA/DP.MOC) qui devra as rendre dans 
et pays dans le but de faciliter le rdtabllasement et le.renforcement des 
inetitutions démocratique, le plein respect da la Constitution or des 
droits de l'homme de tous les Maitiens, et pour appuyer l'administration de 
la justice et le fonctionnement appropria de toucea let institutions qui 
rendent plausible l'atteinte de ces objeotifs. 	Cette Minden devra 
bénéficier des garantie* indiepensables pour assurer la sicurité da ses 
membres. 

2. De confier au Secrétaire gindral le soin d'organites l'OEAJDEMOC 
et da financer AInt$ mission avec un ?onde spieial qui sera srii. 
D'exhorter les itata . membrat, les Observateurs permanents et la communeutd 
internationale à faire immédietement dés apporte et à verser des contribu-
tions en vue de la matérialisation de cette Mission. • 
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1. De charger le Secrétaire giniral dt tenir infornis les ministres 
des relations extérieures. par le truchement du Conseil permanent sur 
l'efficacité des mesures adopties pour qu'ils déterminent. le cae dchdant, 
les mesurée ultérieures. 

2. De charger en outre le Secritaire général de faire rapport sur 
les activités de la Misiion OLA/DiM0C. 

3. De charger le Secrétaire géant). de garder ouvertes les filières 
de communiestion avec let institutions politique dimocratiquement 
constituite et avec d'autres secteurs d'Hatti en vwe de crier la terrain 
favorable au dialogue pour sieur« les manières ' ide rendre possible le 
retour à ses fonctions du Président Jeanaertrand Aristide, ainsi que les 
garanties pertinentes. 

4. De communiquer la présents résolution à l'Organisation des 
Xations Ufti42 et de douanier à set pays »abris s  d'adopter les mimes mesures 
convenues par les pays emericaine. 
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